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Édito
Voilà dix ans que la Communauté de
Communes des Pays d’Oise et
d’Halatte existe. Dix années de vie
d’une structure qui fait encore figure
de jeune débutante, comparée à nos
communes bicentenaires. 

On mesure combien, encore
aujourd’hui, la Mairie est restée
ancrée en chacun de nous comme le
lien direct entre le concitoyen et l’État.
C’est une richesse dans notre pays,
préservons-la. 

Les communautés de communes agissent à un autre niveau.
Elles sont appelées à travailler en retrait ou plus exactement
en appui. Leurs missions sont d’asseoir les réflexions et de
mettre en place les services qui dans des dimensions
géographiques et économiques plus larges sont encore plus
porteuses pour l’avenir.
C’est dans cette logique qu‘en 1998, la CCPOH fut crée.
Depuis, que d’évolutions déjà ont marqué notre territoire, en
termes de service, de proximité, de solidarité auprès de
chacun d’entre vous. 
Le développement de prestations et d’initiative, la

connaissance de notre espace, les rapports à
l’environnement ont grandi par les approches collectives qui
ont été activées. 
Nous avons souhaité résumer tout cela au travers de ce
numéro spécial 10 ans.

Nous avons travaillé sans cesse sur l’espace, pour valoriser
les atouts, protéger les richesses patrimoniales ou naturelles,
développer les services dans notre domaine de compétence
et les rendre accessibles pour tous. Nous voulons vous faire
partager les perspectives qui se dessinent.

Il s’agit d’une attention que nous devons avoir ensemble sur
notre territoire. C’est vous d’abord, qui vivez dans la
communauté des communes, qui devez participer à la
réflexion des élus qui dirigent cette intercommunalité.
Pour cela nous avons pensé que vous deviez appréhender
toujours mieux le rôle que joue la CCPOH dans votre
quotidien. C’est l’objet de ce numéro spécial.

Nous vous en souhaitons une bonne lecture.

Michel Delmas, 
Président

PAGE 02

32 751 habitants

17 communes

14 002 hectares
de superficie

12 421 logements

2 cantons

La CCPOH en chiffres

Territoire
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La CCPOH de 1998 
à nos jours : 
historique d'une structure en expansion

1998

Janvier
■ Création de la Communauté
de Communes des Pays d'Oise
et d'Halatte.
■ 15 communes, dont probablement la vôtre, ont décidé de
se regrouper en son sein, afin de poursuivre le travail déjà
réalisé en commun depuis des décénnies dans les syndicats
intercommunaux qui existaient.
■ Le président d'alors est Michel Delmas et 3 vice-présidents
l'entourent : Alain Coullaré, Jacques Perras et Robert Lahaye.

Octobre
Le SIRTOM a lancé la collecte
sélective sur l'ensemble du
territoire du syndicat dont
dépendait la CCPOH. Les
habitants se voient proposer
2 caissettes de tri, bleues et
jaunes, devenues familières à bon
nombre d'entre-nous.

1999

Création de la première version du site internet de la
Communauté de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte.

2000

Juin
Mise en place du
service de portage
repas à domicile
pour les personnes
âgées.

Septembre
Le premier site
Picardie en ligne
du territoire ou-
vre à Pont-Sainte-
Maxence.

Octobre
Création du service Relais Assistantes Maternelles.

Caissette
de tri selectif

2001

Printemps
Élections de l'organe délibérant
de la CCPOH. Il est constitué
d'un président, Antoine Aubrée
et de 5 vice-présidents : Alain
Coullaré, Jacques Perras,
Gérard Bidault, Annie Crappier
et Philippe Ducrocq, remplacé
par la suite par Robert Lahaye.

Octobre
Inauguration du Collège « Les Terriers » après réhabilitation.
Environ 1 500 enfants de notre territoire sont scolarisés dans les
collèges. La grande majorité, environ 1 200, fréquente les
collèges « Les Terriers » à Pont-Sainte-Maxence et René Cassin à
Brenouille. Les autres sont scolarisés dans les collèges Michelet à
Creil, Aramont à Verberie et La Rochefoucault à Liancourt.

Décembre
Inauguration du gymnase « Georges Tainturier » reconstruit
par la CCPOH.

2002

Création du premier numéro de votre magazine « Notre Pays ».

1er janvier
Intégration de la commune d'Angicourt au sein de la CCPOH
qui compte alors 16 communes pour 32 000 habitants.

Mai
Mise en place de la collecte séparative des encombrants sur
l'ensemble des communes.

Juillet
Création du service enfance-
jeunesse

Décembre
Ouverture de la déchetterie
Verdi de Pont-Brenouille par
le Syndicat Mixte de la
Vallée de l'Oise (SMVO).

Collège René Cassin

Déchetterie Verdi

Portage de repas
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2003

Janvier
Intégration de la commune de Sacy-le-Grand au sein de la CCPOH
qui compte maintenant 17 communes pour 33 000 habitants.

Mars
■ Ouverture du 1er Point Rencontre Jeunes (PRJ) à 
Sacy-le-Petit.
■ Signature de la charte du Parc Naturel Régional (PNR)
pour les communes de Beaurepaire, Roberval, Villeneuve-
sur-Verberie, Rhuis, Pontpoint,
Pont-Sainte-Maxence (partiel-
lement) et de Verneuil-en-
Halatte.

Septembre
Création de la halte-
garderie itinérante « Les
Marsu'Piots »

2004

Avril
■ Ouverture du centre de
loisirs maternels (3-5 ans)
■ Les artisans peuvent se
former sur l'outil informa-
tique à Picardie en ligne,
en partenariat avec la
chambre des métiers de l'Oise.

Octobre
Mise en place de la conteneurisation des déchets pour les
ménages et les entreprises réparties sur le territoire de la
CCPOH.

Décembre
1er événement culturel de la CCPOH le « Magic Festival ».

2005

1re bourse aux maté-
riels de puériculture
organisée par le
Relais Assistantes
Maternelles à
Monceaux.

Septembre
La CCPOH s'engage dans une procédure de diagnostic
d'élaboration d'un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT).

Octobre
■ Mise en ligne du nouveau Site Portail Intercommunal,
site internet support de l'actualité du territoire formant un
réseau d'échange entre la CCPOH, les communes et la
population.
■ Mise en ligne des sites internet des villes de Rieux et
Cinqueux.

2006

Mise en ligne des sites internet 
des communes restantes.

Janvier
Transfert de quatre compétences des
communes vers la CCPOH : le développement économique,
la voirie d'intérêt communautaire, les affaires sociales et les
actions culturelles et socio-culturelles.
La CCPOH bénéficie ainsi de la Taxe Professionnelle Unique
qui devient sa principale ressource.

Février
Création d'une nouvelle vice-présidence en charge des
affaires culturelles. Marc Teinturier est élu à ce poste.

2007

■ Adhésion de la CCPOH dans le
Pays Sud Oise
■ Début de la requalification de la
zone d'activités de Moru-Ponpoint.
■ Mise en place d'un Point Informations
Jeunesse au sein du service jeunesse.
■ Création de la Maison de l'Enfance à Verneuil-en-Halatte
par la commune et transfert à la CCPOH dans le cadre du
transfert de compétences.
■ Ouverture d'un Point Rencontre Jeunes (PRJ) à Verneuil-en-
Halatte.

Septembre
SCoT – Phase Projet d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD).

Novembre
Mise en place d'une collecte séparative des encombrants sur
rendez-vous, à la place de la collecte régulière, dans le but de
séparer les Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques
(DEEE) des autres encombrants.

Décembre
SCoT – Phase Débat d'Orientation Générale (DOG). 

2008

■ 1er site Picardie en ligne offrant un accès facilité aux
personne à mobilité réduite à Verneuil-en-Halatte.
■ Mise en place d'un accueil périscolaire à Sacy-le-Grand et
Sacy-le-Petit.
■ Travaux d'aménagement de parkings aux alentours des gares
de Pont-Sainte-Maxence et Rieux.

Avril
Élections de l'organe délibérant de la
CCPOH. Michel Delmas est élu président et
désormais, 7 vice-présidents l'accom-
pagnent : Alain Coullaré, Pierre Renaud,
Gérard Bidault, Eric Warlouzet, Ludovic
Sarrazin, Khristine Foyart et Jacques Perras.

ZA Moru-Pontpoint

Centre de loisirs

Comité Directeur CCPOH

Conservatoire

Bourse aux matériels de puéricuture
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La CCPOH de 1998 à nos jours

Camion Marsu'Piots
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A Je veux faire une demande de permis de construire

B Je vais déposer mes enfants à la crèche 

C Mes déchets n’ont pas été ramassés

D Je veux inscrire mon fils à la cantine de son école

E Je veux recevoir mon plateau repas à domicile

F
Je dépose mon enfant le matin aux points 
d’accueil périscolaires avant l’entrée en classe

G
Ma fille fait du piano au Conservatoire de musique 
et de danse Adam de la Halle

H Je vais voir un concert au centre culturel La Manekine 

I
Mon association a besoin d’aide pour 
organiser son événement 

J
Je profite des nouvelles places de parking 
aux abords des gares du territoire 

K Je veux louer la salle des fêtes 

La CCPOH 
et les communes
Testez vos connaissances !
Dans la vie de tous les jours, vous êtes amenés à utiliser les services de la Communauté de Communes des Pays d’Oise et
d’Halatte ou ceux de la mairie. Une petite révision, sous forme de quizz, vous permettra de savoir à quelle structure
s’adresser selon les situations.

Face à chacune des situations, écrivez « ccpoh » si vous pensez que ce domaine relève de votre communauté de communes
ou « mairie » si vous jugez qu’il s’agit du ressort de la municipalité. Retrouvez les réponses en bas de la page.

Réponses :

Les situations A,D,IetKrelèvent de la mairie.

B :les crèches et haltes-garderies du territoire dépendent de la CCPOH ; C :la collecte des ordures ménagères est une compétence
de la CCPOH ; E :grâce à nos agents du portage de repas à domicile (CCPOH) ; F : service périscolaire qui permet un accueil
avant et après l'école destiné à tous les enfants scolarisés sur notre territoire ; G et H : ces deux bâtiments appartiennent à la CCPOH
qui gère la compétence Culture ; J :la voirie d’intérêt communautaire fait partie des compétences de la CCPOH. Ainsi aux abords
des gares ou des Zones d’Activités, l’aménagement de ces voiries dépend de la CCPOH.

Notre Pays 30.qxd  15/10/08  11:21  Page 5



PAGE 06

Depuis dix ans, les services de la CCPOH ponctuent votre quotidien. Vous les trouvez dès le matin en
croisant le camion de ramassage des ordures ménagères, en déposant le plus jeune de vos enfants à la
crèche ou halte-garderie.

La CCPOH
et ses services

En 1998, 15 communes ont souhaité s’unir et donner
naissance à la Communauté de Communes des Pays
d’Oise et d’Halatte. Le but étant de contribuer au
développement et à l’aménagement du territoire à
travers différentes orientations notamment économiques,
mais aussi au niveau du renforcement des services à la
population et à la mise en œuvre du projet de territoire.
Une alliance pour mettre en commun les moyens
financiers et humains autour d’intentions collectives.

La CCPOH, c’est l’environnement et les ordures
ménagères, le portage de repas à domicile, les
animations jeunesse et le relais assistantes maternelles.
Mais c’est également la gestion de deux gymnases,
l’accompagnement financier aux collèges que
fréquentent nos mille cinq cents enfants. 

En 2006, un important transfert a eu lieu. Les
communes adhérentes ont décidé d’intégrer de
nouvelles compétences à la CCPOH, tel que le
développement économique, la voirie d’intérêt
communautaire, les affaires sociales (crèches, haltes-
garderies, centre de loisirs, périscolaire, jeunesse) et
les actions culturelles (La Manekine et le Conservatoire
Adam de la Halle).

Retrouvez toutes les coordonnées des services
sur www.ccpoh.fr ou au 03 44 70 04 01

Pascal Santos, a été aidé par le service développement
économique et par la plateforme locale Oise-Est
Initiative pour créer son entreprise : le studio de répéti-
tion PFL Studio qu’il dirige aujourd’hui. Récompensé aux
Trophées de l’initiative 2005, il témoigne :

J’ai eu le bonheur de rencontrer nos partenaires de 
Oise-Est Initiative et de la CCPOH qui m’ont aidé à faire 
aboutir mon projet, encore une fois merci à eux, je n'en
serais pas là aujourd'hui, s’ils n’avaient pas été là. Il faut

aller jusqu’au bout de ces projets, il faut y croire.”
“

Témoignage

Pascal Santos
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Administration générale
Effectif : 4
Direction générale des services
La Direction générale des services coordonne, organise et
anime les services de la CCPOH pour la mise en œuvre des
orientations et des décisions des élus. 

Pôle secrétariat
• Secrétariat de la Direction générale des services.
• Préparation et suivi du conseil communautaire.
• Gestion de l'ouverture et départ du courrier.

Ressources humaines
Effectif : 2
Ce service est chargé de toutes les questions relatives au
personnel de la CCPOH : statut, rémunération, formation,
pensions, recrutement, gestion des carrières, médecine
professionnelle et statutaire, prévention hygiène et sécurité.

Comptabilité / Finances
Effectif : 2
Exécution budgétaire et gestion financière (paiement des
factures des fournisseurs de matériels et de marchés
publics). Toutes les opérations d'exécution budgétaires
effectuées par le président sont contrôlées par le Trésorier
principal.

Service juridique
Effectif : 1
Le service est chargé du conseil opérationnel aux services
de la CCPOH, du suivi des délégations de services publics,
de la passation et du suivi des marchés publics ainsi que de
la veille juridique. 

Communication et informatique
Communication
Effectif : 4
• Proposer des actions et des outils de communication adap-
tés à la vie de la collectivité et les faire évoluer.
• Recueillir, élaborer, diffuser les informations et structurer
les messages pour valoriser les actions de la collectivité
auprès du grand public, des élus,...
• Réaliser les supports de communication (journal du
territoire, flyers, affiches, etc.).
• Concevoir et/ou recueillir les informations à mettre en
ligne sur le site internet de la CCPOH.
• Assurer les relations avec les médias (presse écrite, radio, TV).
• Communication interne.

Informatique
Effectif : 1
• Assurer le suivi, l'entretien et la maintenance du parc infor-
matique de la CCPOH.
• Administration réseau (gestion des serveurs, courrier élec-
tronique, fichiers…).
• Assurer la pérénnité et la sécurité des données de tous les
services.
• Gestion technique du SIG (Système d'Information
Géographique).

Développement économique
Effectif : 1
Assurer aussi bien le développement de chacune de nos
zones économiques sans pour autant délaisser les
commerces et services de proximités sont les deux
principaux rôles de notre service développement
économique. De fait, il soutient les entreprises dans la
réalisation de leurs projets d'évolution, d'investissement et
d'innovation, de même qu'il accueille, informe, conseille et
accompagne les créateurs d'entreprises par un soutien
technique et une orientation précise vers les aides
financières ou dispositifs existants...

Les services de la CCPOH 

Siège de la CCPOH
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Les services de la CCPOH > Culture

L'espace culturel 
La Manekine
Effectif : 7
Notre projet se traduit par une offre
culturelle représentant la pluralité du
spectacle vivant, de haute facture artis-
tique, tout en restant populaire : théâ-
tre, musique, spectacles pluridiscipli-
naires mêlant vidéo, arts numériques et
musique. Un partenariat renforcé avec
des associations culturelles et artisti-
ques de notre territoire nous permet de
concrétiser des projets communs.
Notre activité se retrouve aussi pleine-
ment dans nos actions en direction des
jeunes publics : spectacles pour les dif-
férents âges, sensibilisation artistique
dans les écoles, ateliers de théâtre et
de musique dans les collèges. Nous
construisons nos publics de demain et
posons notre pierre à l'édifice d'une
culture plurielle, critique et citoyenne.

Le Conservatoire 
Adam de la Halle
Effectif : 25 pour environ 300 élèves
Né en 1989 de la fusion entre des cours
musicaux associatifs et municipaux, il est
bâptisé Conservatoire en 1991, puis
Conservatoire Adam de la Halle en
2005.
Il dispense des cours de formation
musicale pour tous les niveaux et couvre
un large éventail de disciplines, des
percussions aux instruments à vent,
offrant la possibilité de créer des
ensembles allant de l’orchestre
d’harmonie au big band.
Il propose un chœur enfant et un chœur
adulte et également des cours de
danse, moderne ou classique, ouverts
dès l’âge de 6 ans.

• Définition et mise en place de la poli-
tique culturelle de la CCPOH.
• Diffusion du spectacle vivant et sensi-

bilisation de tous les publics à la culture
notamment par la programmation
d'une saison culturelle.

Concert à la Manekine

Concert par les élèves du conservatoire
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Crèche multi-accueil «Ribambelle »
Située au 39, rue Henri Bodchon à Pont-Sainte-Maxence.
Capacité d’accueil pour les enfants : 20 places 
Amplitude journalière :
du lundi au vendredi de 7h à 19h

Crèche familiale
Située au 39 rue Henri Bodchon à Pont-Sainte-Maxence. 
Capacité d’accueil pour les enfants : 120 places 
Amplitude journalière :
du lundi au vendredi de 7h à 19h

Crèche multi-accueil 
« Pirouette-Cacahuète »
Située rue Salvador Allende 
(quartier Les Terriers) à Pont-Sainte-Maxence. 
Capacité d’accueil pour les enfants : 16 places 
Amplitude journalière : du lundi au vendredi 
de 7h à 19h

Crèche halte-garderie 
« Les Marionnettes »
Le Multi-accueil « Les Marionnettes » 
est situé au 214, rue des Écoles à Pontpoint. 
La capacité d’accueil est de 18 places : 16 places 
en accueil régulier et 2 places en accueil ponctuel. 
Amplitude journalière : du lundi au vendredi de 7h à 19h

Halte-garderie « Les Grenouilles »
La halte-garderie « Les Grenouilles » est située à la Maison
de l'enfance, au 4, allée du Vieil Étang, à Verneuil-en-
Halatte.
La capacité d’accueil est de 12 places : 10 places en accueil
régulier et 2 places en accueil ponctuel. 
Ouverture le lundi de 8h30 à 12h30 et le mardi, jeudi et
vendredi de 8h30 à 17h30. La structure est fermée le
mercredi.

Halte-garderie itinérante 
« Les Marsu'piots »
Ce service s’adresse exclusivement aux enfants âgés de 3 mois à
6 ans.
Agréé par les services de la CAF et du Conseil général, 
ce service est placé sous le contrôle de la PMI.
Son objectif est d’offrir aux parents, un mode de garde

temporaire de proximité et de favoriser la socialisation et le
développement psychomoteur de l’enfant.
Retrouvez les points de stationnement sur www.ccpoh.fr
rubrique enfance /jeunesse.

Relais Assistantes Maternelles
Le Relais Assistantes Maternelles est destiné aux assistantes
maternelles et aux familles en recherche d’un mode de
garde agréé.
• Il contribue à mettre en adéquation l’offre et la demande,
et vise à améliorer l’information et la communication entre
parents et professionnels.
• Il informe des droits et devoirs de chacune des parties
(contrat de travail, élaboration des bulletins de salaire,
déclarations d’impôts, informations sur les nouvelles
législatures, arrêtés, décrets sur la tarification, informations
relatives au statut d’Assistantes Maternelles Agréées (AMA).
• Par la mise en place d’ateliers sur certaines communes et
stages à destination des enfants, des parents et des pro-
fessionnels (CAF), il entend contribuer au développement
social, éducatif et pédagogique des enfants. 

Les services de la CCPOH 
> Petite enfance

La CCPOH propose différents modes de garde pour les enfants âgés de 3 mois à 6 ans. Quatre-vingts
personnes encadrent vos bambins sur 6 structures dédiées à l’éveil de la petite enfance.
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Pôle Enfance
La CCPOH met en place un service en faveur de familles
liées à des obligations de garde, mais avant tout attentives
aux valeurs éducatives à destination des 3-10 ans sous
diverses formes, comme : 
• Le périscolaire qui est un accueil avant et après l'école
destiné à tous les enfants scolarisés sur notre territoire.
• Le Mercredi loisirs qui dans un cadre ludique, accueille les
enfants de 3 à 10 ans tous les mercredis de 9h à 17h durant
la période scolaire. Un accueil anticipé à partir de 7h et un
départ échelonné jusque 19h sont mis à votre disposition. 
• Les vacances au Centre de loisirs sans hébergement,
identique aux Mercredis loisirs avec une proposition de mini-
camps.
• La délégation de service public.
L'action de la CCPOH est complétée d'une implication
associative. Dans ce sens, un fort réseau de délégation de
service public officie à nos côtés pour le confort de vos
enfants.

Cinqueux - Fédération des œuvres laïques
Un service périscolaire et un encadrement le mercredi sont
mis à la disposition des élèves et enfants de la commune de
Cinqueux.

Sacy-le-Petit - Association Houdan'court de récré
Pour les enfants scolarisés sur le regroupement scolaire de
Sacy-le-Petit/Houdancourt.

Verneuil-en-Halatte - Familles Rurales
Un centre de loisirs décliné pour les vacances scolaires et les
mercredis est mis en place par l'association Familles Rurales
à Verneuil-en-Halatte.

Pôle Jeunesse
En paralèlle du dispositif scolaire, la CCPOH propose un
service pour la jeunesse. En dehors d'une volonté
d'enseignement, il est inscrit dans un projet éducatif agréé
par la DDJS, labelisé PIJ par la région et conventionné par
la CAF. Le rôle étant d'offrir à tout un chacun un réseau
d'activités, de loisirs, mais avant tout un cadre citoyen où le
jeune a des droits et des devoirs. 
Le service jeunesse propose : 
• Des lieux d’accueil réguliers, sur plusieurs communes, pour
les 14-18 ans, les Points Rencontres Jeunes (PRJ). 
Ces lieux sont ouverts sous la responsabilité d’un animateur
référent. Et si l'un des objectifs pédagogiques est d'offrir à
tous les jeunes du territoire une animation de proximité et de
qualité, le rôle de l'animateur est avant tout d'accompagner.
La responsabilité, l'autonomie et l'esprit d'initiative étant des
valeurs phares diffusées par nos structures.
• Le Point Informations Jeunesse, dispositif complémentaire
des activités, est un espace qui offre aux jeunes une véri-
table information de proximité spécialement dédiée aux 
12-25 ans. 
• Tout au long de l'année, la CCPOH propose aux jeunes de
se spécialiser dans des activités permanentes. 2 thèmes
majeurs en ressortent : le sport et la culture urbaine. 
• Les pré-ados. C’est l'âge durant lequel on n’est déjà plus
un « enfant », mais où l’on n’est pas encore tout à fait un
grand ! Le service jeunesse propose 3 dispositifs adaptés
aux besoins et attentes de ces jeunes : le mercredi loisirs, le
PRJ et les vacances. 
Durant ces temps de rencontre, différentes activités pourront
leur être proposées en fonction de leurs souhaits. 

PAGE 10

Les services de la CCPOH 
> Enfance / jeunesse

Permettre au jeune de trouver sa place dans la société est la base du projet de notre service enfance-
jeunesse et de ses trente-six agents. À partir de cette donnée, plusieurs notions découlent, telles que
l'autonomie, la citoyenneté, les loisirs accessibles à tous...
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Services Techniques
Effectif : 5
• Assurer la gestion et l’entretien du patrimoine intercommunal : bâtiments, voirie, espaces verts
• Assurer l’étude, la planification, la gestion et la réalisation des travaux suivant les orientations

Environnement
Effectif : 1
La Communauté de Communes
propose aujourd’hui une gestion
complète des déchets pour les
habitants de la CCPOH. 
• Collecte des ordures ménagères
• Collecte sélective
• Conteneurisation des déchets
• Collecte des encombrants

PAGE 11

Les services de la CCPOH 
> Services techniques 
et environnement

En 2007, la CCPOH a établi une restructuration du service technique qui regroupe 3 pôles :
collecte des déchets ménagers, entretien des bâtiments et la voirie d’intérêts communautaires.

Yannick Nicocia, agent d'entretien à la CCPOH, nous raconte 
son métier :

Je travaille depuis un an à la CCPOH. 
J'effectue le ménage dans les locaux du siège, 
tous les jours de 5h à 9h30. Ensuite, je vais 
à la crèche Pirouette-Cacahuète aux Terriers 

à Pont-Sainte-Maxence. J’y suis jusqu’à midi où 
je prépare les plateaux-repas des petits et je les 

mets à chauffer. J'apprécie d'être au calme le matin tôt, 
mais aussi d'être au contact des enfants 

plus tard dans la journée.

“

”

Témoignage
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Portage de repas à domicile
Effectif : 3
Le service portage de repas à domicile est un élément
essentiel du maintien à domicile des personnes âgées,
handicapées ou malades. Outre sa vocation nutritionnelle,
il a un vrai rôle social. En effet, la visite du personnel du
portage permet aux personnes bénéficiaires, souvent
isolées, de s'ouvrir vers l'extérieur. Il est un vecteur de lien
social.
Ce service est géré par trois personnes. Leur rôle consiste à
recueillir les informations, traiter les demandes, passer les
commandes de repas auprès du prestataire, organiser les
livraisons des repas.
Ce service est ouvert à toutes personnes résidant sur le
territoire de la CCPOH et remplissant l'une des conditions
suivantes : 
• Avoir plus de 65 ans 
• Être malade 
• Être handicapé 
• Sortir de l'hôpital 
• Être titulaire d'une carte invalidité

”

Les services de la CCPOH 
> Portage de repas à domicile 
et Picardie en ligne

Témoignage de Janine Lézier – Saint-Martin-Longueau

Pour ne pas embêter mes gosses » elle prend 
régulièrement des plateaux repas. « Puis maintenant 

j'ai une gosse de plus qui vient prendre le café 
pour me livrer le repas.

Témoignage de Bernard Boutoille – Les Ageux 

« Tous les matins, Yola vient me porter le repas. 
Et parfois, les restes du midi me font le repas du soir. 

Comme aujourd'hui, je n'ai pas tout fini.

Témoignage d'un jeune demandeur d'emploi :

C'est intéressant car en plus de l'initiation Internet
proposée, nous avons 5 heures de recherche

d'emploi gratuites tous les mois. La Mission locale et
l'ANPE nous aident à chercher une entreprise, 
nous conseillent, alors que seul face à l'écran, 

nous aurions de l'appréhension.

“
“

”

Picardie en ligne
Effectif : 1
Depuis novembre 2000, la CCPOH, en partenariat avec le
Conseil régional de Picardie, propose des initiations
gratuites aux nouvelles technologies destinées à toute la
population picarde. 
Baptisées Picardie en ligne, ces initiations, dispensées sur
les sites de Pont-Sainte-Maxence, Rieux et Sacy-le-Grand ont
très vite remporté un vif succès : ainsi en un peu plus de
4 ans, près de 1500 personnes ont bénéficié des sites
Picardie en ligne sur la Communauté de Communes des
Pays d’Oise et d’Halatte.
Conscients des opportunités et de la diversité des
applications que peuvent offrir les Nouvelles Technologies
de l'Information et de la Communication (NTIC), notre
territoire a déjà engagé plusieurs actions innovantes de
façon à développer l’accès de ces nouvelles technologies. 

Initiations proposées : 
La bureautique, la photo, internet, windows, vidéo, mon-
tage/démontage d'un ordinateur, et permet aussi la
recherche d'emploi et un accès libre.

Sites : Pont-Sainte-Maxence - Verneuil-en-Halatte - Rieux
Sacy-le-Grand
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La CCPOH 
et les projets
Afin de développer durablement notre territoire, tout en respectant le cadre de vie de chacun d’entre
vous, quelques projets à venir vous sont ici dévoilés. Même si les périodes annoncées ne le sont qu’à
titre indicatif, vous présenter un tel calendrier est, pour nous, la preuve d’un engagement réel et d’une
volonté de concrétiser de nouvelles perspectives pour faire des Pays d’Oise et d’Halatte un territoire
solidaire.

Professionnelle Unique (TPU) vise un
lissage sur 10 ans de la taxe profes-
sionnelle afin qu'elle soit identique
sur chacune des 17 communes en
2016.

DÉbut 2009

Création d’un pôle social 
La CCPOH va prochainement faire
l’acquisition d’un espace comprenant
un bâtiment, ainsi que plusieurs
espaces verts, situé sur la rive droite
de Pont-Sainte-Maxence entre la rue
Lavoisier et la rue Ampère
(anciennement la SAF). Ce site, idéal
pour l’installation des services de la
Petite enfance, de l’Enfance, de la
Jeunesse et du Portage de repas,
créera un point unique de
reconnaissance de la collectivité, avec
une importante capacité de
développement.

SCoT : 
Ce Schéma de Cohérence Territoriale
est un projet exprimé par les 17 com-
munes de la CCPOH permettant de
planifier l’aménagement du territoire,
de résoudre au cas par cas les problè-
mes et de mieux orienter les décisions
et investissements publics. Il est porteur
d’ambitions, et définit des orientations
concrètes et réalistes. Débuté en fin
d’année 2005 ce SCoT devrait s’ache-
ver par la réalisation d’un dernier
document : le Document d’Orientation
Général en 2009, entérinant ainsi des
perspectives d’aménagement de notre
territoire pour une durée initiale de
10 ans.

entre nos communes. Plaçant ainsi
l’économie comme moteur de déve-
loppement de notre territoire, c’est la
raison pour laquelle l’intercommuna-
lité investit des fonds dans le dévelop-
pement ou la remise aux normes de
zones d’activités. Des travaux néces-
saires à leur attractivité. La Taxe

Rappels
Rappelons que depuis le 1er janvier
2006, l’une des seules sources de
recettes de la CCPOH est la taxe pro-
fessionnelle. Par son taux unique, elle
permet d’assurer un aménagement
cohérent et harmonieux de nos entre-
prises en évitant toute concurrence
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Soutien aux entreprises locales :
Dans la poursuite de sa mission initiale, le service dévelop-
pement économique continuera à soutenir les artisans et
commerçants locaux - comme les commerces de bouche ou
services de proximité - assurant ainsi la vie locale dans cha-
cune de vos communes.

Développement de la zone économique 
de Sacy-le-Grand :
Le service économique de la CCPOH espère augmenter le
nombre d’emplois de cette zone d’activités en réservant
4 nouvelles parcelles d’environ 3000m2 pour l’accueil de
nouvelles entreprises. 
À l’avenir, une deuxième phase de l’extension prévoit
l’installation de deux autres parcelles de 10 000 m2

chacune. Une bonne nouvelle pour l’économie locale !

Requalification de la zone de Moru-Pontpoint :
Démarrée en 2007, la requalification de cette zone
s’achèvera en 2009 par une troisième phase d’une durée
de six mois. La durée totale de ce projet aura été de
14 mois répartie sur 3 phases non consécutives : 4 mois
pour la 1re, autant pour la seconde et 6 mois pour la
dernière. 

2010

Construction d’une nouvelle crèche :
Soucieux d’assurer un mode de garde adapté aux tout-
petits, aussi bien en termes de qualité qu’en termes de
capacité, notre collectivité projette de construire, à l’endroit
du pôle social crée en 2009, une nouvelle crèche. De quoi
satisfaire les parents et professionnels de la Petite enfance.

Création d’une Zone d’Activité Commerciale 
La CCPOH projette de créer une ZAC sur la zone 
du Champ Lahyre, à la croisée des axes de la RD200
(Creil – Compiègne) et de la D1017 (Senlis – Estrées –
Saint-Denis). Un lieu à fort trafic qui ne manquera pas
d’être attractif.

Projets en discussion

Transfert de la compétence Transports
Dans la poursuite de nos engagements, respectueux de
l’environnement et de l’aménagement durable de notre
territoire, la CCPOH compte mener une réflexion sur les
moyens à mettre en place pour assurer des transports
adaptés.

Zone d'activités "Nord"
La création d'une nouvelle zone d'activités sur le secteur
de Bazicourt, Saint-Martin-Longueau et Sacy-le-Petit est en
discussion. Elle permettra à terme d'accueillir des
entreprises et de créer des emplois sur notre territoire.

La Boucherie de Rieux

Extension de la zone économique de Sacy-le-Grand
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La CCPOH 
fête ses 10 ans

À l’occasion de son dixième anniversaire, la CCPOH vous propose de répondre à chacune de ces questions. Remplissez 
ce bulletin et renvoyez-le nous. Un baptême de l’air en avion au dessus du territoire de la CCPOH
récompensera le 1er gagnant. Pour les 4 suivants un cadeau surprise les attend.

Réponse au jeu Notre Pays n°28
IL FALLAIT RÉPONDRE : 
1 - La CCPOH a été créée en 1998
2 - Michel Delmas est le 3e Président de la
CCPOH
3 - Parmi les nombreux services que la
CCPOH propose on retrouve la collecte des
déchets ménagers, l’accueil périscolaire, le
portage de repas à domicile, Picardie en
ligne, le développement économique.
4 – La CCPOH est constituée de 
17 communes adhérentes
5 – La CCPOH compte 7 vice-présidents

6 – Le dernier site Picardie en ligne se situe
à Verneuil-en-Halatte

Les gagnants au jeu NP 28 sont :
Vanessa Nattier (Pont-Sainte-Maxence),
Philippe Debrieu (Pont-Sainte-Maxence),
Valérie Mouton (Cinqueux), 
Michelle Mauduit (Cinqueux), 
Gérard Michel (Pont-Sainte-Maxence), 
Annie Lyczak (Pontpoint), 
Martine Cotinat (Cinqueux), 
Madame Crouquet (Sacy-le-Grand), 
Odette Zambeaux (Monceaux), 
Daniel Lafitte (Sacy-le-Grand)

Directeur de la publication - Michel Delmas
Rédacteur en chef - Eric Warlouzet

Rédaction - G. Bidault, K. Bouchekhchoukh, 
A. Coullaré, M. Delmas, D. Demaison, D. Dingreville, 

K. Foyart, G. Gosselin, E. Laisne, C. Lamy, D. Luc, 
J. Perras, V. Poix, P. Renaud, L. Sarrazin, 

P. Théveneau, J.-C. Thomann, E. Warlouzet, 
Couverture - Regard sur les services de la CCPOH.
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Fanfare « Tarif de groupe et Courir les rues »
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Sur quelles communes de notre territoire sont hébergés les enfants de 3 mois à 6 ans ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Citez deux conseillers communautaires provenant de votre commune.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Avec quelle structure partenaire la CCPOH aide-t-elle les créateurs d’entreprise à réaliser
leurs projets ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Citez un service de la CCPOH proposé à toute la population depuis sa création.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Quel est le point commun entre Beaurepaire, Roberval, Villeneuve-sur-Verberie, Rhuis,
Pontpoint, Pont-Sainte-Maxence et Verneuil-en-Halatte ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PIJ ? PRJ ? Donnez la définition de ces deux sigles ainsi que le service auxquels ils 
appartiennent.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Quel service réalise ce magazine ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

À quelle adresse se trouve le siège de la CCPOH ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’une de nos zones d’activités va prochainement être étendue. Laquelle ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Citez les communes de notre territoire inférieures à 1 000 habitants.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Snafu, Kalognouma, the Anaha ou Aqua Voce… Où peut-on découvrir ces drôles de noms ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

✁

Grand Jeu

Jeu réservé à une participation par foyer fiscal. Envoyez vos réponses en remplissant le coupon ci-dessous avant le 15 décembre à :
« Grand Jeu CCPOH - Spécial 10 ans », 1, rue d’Halatte, 60722 Pont-Sainte-Maxence Cedex.

NOM....................................................................

Prénom................................................................

Adresse................................................................

Code postal.......................................................

Ville....................................................................

E-mail..................................................................
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